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communauté de communes
BASSIN DE MARENNES

Nombre de membres en exercice
Nombre de présents

Nombre de votants

ENRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 luin 2024

:21
: 15

:23

20 )uin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives

et des Services, 22-24 tue Du bois- Meyna rd ie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU {Marennes Hiers Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M.
lean-Pierre FROC (Ma ren nes-H ie rs-Bro uage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
PETIT (Ma re n nes-H iers- Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers Brouage), M. Jean-Marie
EERBUDEAU {Bourcefranc le-Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc le-Chapus), Mme Patricia PARIS

{Bourcefranc-le-Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme chislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (SaintJust-Luzac), M. lean-Pierre MANCEAU (Saint-Just-Luzac), M. François SERVENT
(Nieulle-sur-Seudre), M..ioél PAPINEAU (Saint Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua); Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-H iers- Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUeUÉ (N4arennes-Hiers-Brouage); M. philippe

LUTZ (Ma rennes- H iers-Erouage) pouvoir à M. Jean-Marie pETIT (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. philippe
MoINET (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme claude BALLoTEAU {Marennes HieB-Brouage) ; Mme
sabrina HUET (Bourcefranc-le-chapus) - pouvoir à M. philippe BTARD (Bourcefranc-le-chapus) ; M. Guy
PRoTEAU (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Jean-Marie BERBUDEAU (Bourcefranc-le-chapus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice oRTEcA (Le Gua) ; Mme tngrid CHEVALTER (Nieulle-sur-
Seudre) pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-seudre)

Absents:
M. Richard G UERIT (Ma re n nes- H iers-Brouage)
M. Jean-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le Chapus)
N4. Joèl CHAGNOLEAU (Le Gua)
M. lean Lou CHEMIN (Saint-]ust-Luzac)

Secrétaire de séance M. François SERVENT

Bud et annexe Ré e des déchets de la Communauté de Communes du Bassin
de Marennes - Créa nces éteintes

Monsieur François SERVENT, Vice-président en charge du développement durable, expose

Finonces

Date de la convocation :
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Le Service de Gestion Comptable de Marennes a transmis à la Régie des Déchets de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes une liste de créances éteintes, pour laquelle il sollicite l'admission en non-

valeurs.

Ces créances sont éteintes en vertu d'une décision .iuridique extérieure définitive. Celle-ci s'impose à la

collectivité créancière et s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public. Elle devient une

charge définitive pour la collectivité qui doit être constatée par l'assemblée délibérante.

ll s'agit de sommes non réglées pour un montant de 8 075,25 euros TTC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Après avoir entendu l'exposé du Vice président, et en avoir délibéré,

DECIDE

D'approuver l'état des créances éteintes au Budget Annexe de la Régie des Déchets pour la somme de
8 075,25 euros TTC à imputer au compte 6542 « créances éteintes »;

D'autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes y afférents

Pour:23

ADOPÎE A TUNANIMITE

Contre : 0

Le Président
Patrice BROUHARD

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Abstention : 0

Le Secrétaire de séance
François SERVENT
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